
        Conseil Municipal – 25 février 2026 
Présidence : Pierre-Yves DOUET (Maire) | 9 conseillers présents, 12 votants 

 
        Commerce Plus (Délib. 01) 
La commune rejoint le dispositif régional Commerce Plus pour soutenir les commerces, artisans et services de 
proximité. Elle cofinancera : 

• 15% des dépenses pour les entreprises sédentaires (plafond : 7 500 €) 
• 5% pour les non sédentaires (plafond : 2 500 €) 
• Limité à 1 projet sédentaire + 1 non sédentaire par an  

 
    Bornes de recharge électrique – IRVE (Délib. 02) 
Transfert de la compétence infrastructures de recharge pour véhicules électriques au SIEML. La 1ère borne 
sera gratuite pour la commune. Le coût estimé d'une borne est de 11 500 € (75% SIEML, 25% agglomération).  

 
         Antenne 4G (Délib. 03) 
Installation d'une antenne 4G sur le terrain de l'atelier municipal par TOTEM France : 

• Bail de 12 ans 
• Loyer de 2 500 €/an de base (+1 500 € par opérateur supplémentaire) 
• Installation prévue fin 2027  

 
      Subventions associations 2026 (Délib. 04) 
Total des subventions voté : 7 800 € (vs 7 090 € en 2025). Quelques points notables : 

•            Les P'tites Cheminées : 1 800 € + 1 200 € sur justificatifs 

•            Association de Chasse : 250 € 

•            ASVR (sport) : 1 750 € 
• Le Centre Socio-Culturel : montant à définir ultérieurement  

 
        Subvention exceptionnelle Centre Socio-Culturel (Délib. 05) 
300 € accordés aux jeunes du centre socio-culturel en remerciement de leur service lors de la cérémonie des 
vœux 2026.  

 
     Renaturation de la cour d'école (Délib. 06) 
Approbation du plan de financement pour la renaturation de la cour de l'école, afin de valider les demandes de 
subventions DETR et DSIL.  

 
      ENT e-primo dans les écoles (Délib. 07) 
Adhésion à un groupement de commandes pour déployer un Environnement Numérique de Travail (e-primo) 
dans les écoles — accès unique pour enseignants, élèves et parents. Convention de 24 mois renouvelable (48 
mois max).  

 
         Lieu d'Accueil Enfants-Parents – LAEP (Délib. 08) 
Convention avec Doué-en-Anjou pour l'accès à un lieu d'accueil enfants-parents, ouvert depuis septembre 
2025. Contribution de Louresse-Rochemenier : 58,78 € pour 2025 (6,26% de la population des 4 communes 
concernées). Convention valable jusqu'en août 2028. 

 
        Rapport d'orientation budgétaire 2020-2026 
Présenté en fin de séance par le Maire et le 1er adjoint, avec notamment : coût de la résidence de l'Obier, 
évolution des dépenses, consommation énergétique et subventions en cours. 
 



COMMUNE DE LOURESSE-ROCHEMENIER 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU mercredi 25 février 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le 25 février 2026, les membres du Conseil municipal de la Commune de Louresse-
Rochemenier, se sont réunis à 20h00, à la salle de l’Obier, sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Maire le vendredi 13 février conformément à l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales, 
sous la Présidence de Monsieur Pierre-Yves DOUET, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de conseillers présents : 9 
Nombre de conseillers exprimés : 12 
 
Étaient présents : (cocher les présents) : 

Murielle BOUET 
Carole CHARGÉ 
Mickaël CATHELINEAU 
Pierre-Yves DOUET 

Maurice FERCHAU 
Martine LANDRY 
David LAURIOU 
Patrice PERCEVEAU 

Patricia POIRIER 
Didier POITVIN 
Lucienne ROUX 
Ewen WITTRANT 

Liste des pouvoirs :  
Murielle BOUET donne pouvoir à Didier POITVIN 
Maurice FERCHAU donne pouvoir à Lucienne ROUX 
Ewen WITTRANT donne pouvoir à Mickaël CATHELINEAU 
 
Absents excusés :  
 
Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la 
nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil Martine LANDRY est désignée pour remplir cette 
fonction qu’elle accepte. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h. 
 
Le Conseil approuve le procès-verbal de la séance précédente. 
 
DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.01 Commerce plus 
Finances (01) : Commerce plus 
Présentation de la délibération : Didier POITVIN 
 
La Région Pays de la Loire mène une expérimentation de soutien au commerce avec 5 territoires 
partenaires, dont Saumur Val de Loire. Dans ce cadre, une convention régionale a été signée le 9 
décembre 2025 pour une durée de 5 ans, autorisant l'agglomération à attribuer des aides économiques aux 
commerces, artisans et services de proximité. 

Le règlement "Commerce Plus", initialement adopté en décembre 2022, ne couvrait que les travaux 
immobiliers. Il est désormais élargi pour inclure les équipements professionnels et les activités non 
sédentaires (commerçants itinérants, marchés, etc.). 

Chaque commune doit délibérer pour approuver cette évolution, définir son périmètre de centralité (la 
zone géographique éligible) et s'engager dans le cofinancement du dispositif. 

Didier POITVIN stipule que c’est toute la commune qui est concernée par cette mesure. 

Il propose de limiter à un projet sédentaire et un non sédentaire par an. 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 21 novembre 2025 approuvant la 
convention ayant pour objet d’autoriser de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire à attribuer 



des aides économiques aux entreprises des secteurs du commerce, de l’artisanat et des services de 
proximité ; 
 
Vu la décision N°2025-084-DB du bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire en date du 27 novembre 2025 approuvant l’évolution du règlement d’intervention « Commerce 
Plus » conformément à la convention régionale signée le 09 décembre 2025 pour une durée de 5 ans ; 
 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal : 
 

• D’AUTORISER un projet sédentaire et un non sédentaire par an  
• d'APPROUVER l’évolution du règlement ci-annexé en faveur du dispositif COMMERCE PLUS relatif aux 
aides aux commerces, à l'artisanat et aux services de proximité 
• d’APPROUVER le périmètre de centralité communal éligible à COMMERCE PLUS (carte(s) à annexer ou 
à intégrer dans la délibération) 
• de COFINANCER les projets des entreprises sédentaires à hauteur de 15% des dépenses éligibles dans 
la limite de 7 500 €  
• de COFINANCER les projets des entreprises non sédentaires à hauteur de 5% des dépenses éligibles 
dans la limite de 2 500 € 
• d'AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tous les actes qui peuvent être subséquents à cette 
décision.  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 
• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 

DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.02 Transfert de compétences IRVE 
Administratif (02) : Transfert de compétences IRVE 
Présentation de la délibération : Pierre-Yves DOUET 
 
Monsieur le Maire explique qu’en l’absence de clause dans le contrat avec le SIEML relative aux 
infrastructures de recharge de véhicule électrique, cette délibération est une annexe au contrat pour y 
intégrer les bornes IRVE. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2224-37, L. 5212-26 et L. 5711-1 et 
suivants ;  

Vu le code de l’énergie, notamment les articles L 353-1 et suivants ; à L 353-7 et R 353-4-1 et suivants ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2019-122 du 14 août 2019 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les article L. 2224-37 et L 5711-1 et suivants ; 

Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2019-122 du 14 août 2019, 
notamment les articles 4.3 et 6 ; 

Vu le règlement financier du Siéml, modifié en dernier lieu par délibération du comité syndicat du Siéml n° 
77/2024 du 17 décembre 2024 ;    

Vu la délibération du comité syndical du Siéml n° 43/2023 du 27 juin 2023, relative aux conditions et modalités 
de l’intervention du Siéml pour le déploiement des bornes de recharge de véhicules électriques et hybrides 
sur le territoire de Maine-et-Loire ; 

Vu la délibération du comité syndical du Siéml n° 68/2023 du 17 octobre 2023, relative à la modification de 
la tarification IRVE par l’instauration d’une composante intégrant le temps de connexion ;  

Vu la délibération du comité syndical du Siéml n° 69/2023 du 17 octobre 2023, relative à l’approbation 
définitive du schéma directeur des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) en Maine-
et-Loire ; 

 

Considérant que le Siéml exerce en lieu et place des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale qui lui en font la demande, tout ou partie de la compétence mentionnée à l’article L 22224-
37 du CCGCT ; 



Considérant que toute collectivité membre intéressée par le déploiement par le Siéml d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) sur son territoire doit au préalable 
transférer la compétence permettant au Syndicat d’assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de fourniture 
et de pose des infrastructures, leur maintenance ainsi que, le cas échéant, leur exploitation ; 

Considérant que l’exercice par le Siéml de la compétence IRVE nécessite une autorisation préalable de la 
collectivité pour l’installation de l’infrastructure sur son domaine,  

Considérant que l’exercice par le Siéml de la compétence IRVE donne lieu à une participation financière de 
la collectivité dont les conditions et les modalités sont déterminées par le règlement financier du Siéml 
susvisé ; Pour rappel (cf délibération 2025.08.27.25), le financement se répartit ainsi : le SIEML finance 75 % du 
coût total, tandis que l’Agglomération prend en charge les 25 % restants. La première borne de recharge sur 
la commune sera sans frais. Le coût d’une borne est estimé à 11 500€. 

Il est proposé au conseil  

• d’approuver le transfert au Siéml, par la Commune de Louresse-Rochemenier de la compétence 
suivante mentionnée à l’article 4.3 des statuts du Syndicat :  

• création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables, 

• mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables, étant précisé que l’exploitation inclut l’achat d’électricité nécessaire à 
l’alimentation des infrastructures de charge ainsi que le système monétique ; 

• d’approuver que le transfert prenne effet à compter du premier jour du mois suivant la date à laquelle 
la délibération de l’assemblée délibérante du Siéml approuvant le transfert est devenue exécutoire ; 

• d’approuver le règlement financier du Siéml, https://www.sieml.fr/reglement-financier/ 

• d’approuver les conditions générales et particulières de la convention pour l’accueil d’équipements 
techniques formalisant l’autorisation d’occupation temporaire et préalable à la pose de l’IRVE et ses 
accessoires ; 

• d’autoriser Monsieur le Maire à prendre et signer, au nom et pour le compte de La Commune de 
Louresse-Rochemenier tout acte nécessaire aux décisions précitées, notamment la convention entre 
le Siéml et la collectivité ainsi que ses éventuels avenants :  

Monsieur le Maire précise que : 

• les dépenses correspondantes sont inscrites au budget primitif de la Commune ; 

• la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes, 
6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un 
recours gracieux dans le même délai. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 

DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.03 Installation d’une antenne 4G  
Urbanisme (03) : Installation d’une antenne 4G  
Présentation de la délibération : David LAURIOU 
 
Suite à la délibération 2025.12.10.49 inhérente à l'installation d'une antenne 4G sur le terrain de l'atelier 
municipal, les éléments suivants sont portés à votre connaissance : 
 

• Le bail est conclu pour une durée de 12 ans à compter de sa date d'entrée en vigueur. 
• TOTEM France est autorisée à sous-louer librement les lieux à des tiers. 

http://www.telerecours.fr/


• Le loyer annuel de base est fixé à 2 500 € (deux mille cinq cents euros). Il est prévu que ce montant 
évolue en fonction du nombre d'opérateurs présents sur le site : l'arrivée d'un deuxième opérateur 
donnera lieu à un loyer complémentaire de 1 500 €, tout comme l'arrivée d'un troisième opérateur. 

 
Carole CHARGÉ soulève la question des risques liés aux ondes. David LAURIOU précise que ces antennes 
présentent moins de risques que les téléphones portables. Didier POITVIN suggère quant à lui d'informer les 
habitants afin de les rassurer. 
 
L’installation est prévue fin 2027. 

 
DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.04 Subventions Associations communales 
Finances (04) : Subventions Associations communales 
Présentation de la délibération : Didier POITVIN 

 

Martine LANDRY ne prend pas part à la décision. 
Monsieur Didier POITVIN présente le tableau des demandes de subventions des associations pour 
l’année 2026. 

 

 

 Subv 2023 Subv 2024  Subv 2025 
Demandes 

2026 

Association FNPG Anciens 
Combattants 350 € 350 € 300 € 300 € 

Club du 3ème âge l'Amitié 670 € 670 € 670 € 670 € 

Association de Chasse 250 € 250 € 260 € 270 € 

Association les P'tites Cheminées 1 500 € 1 500 € 1 800 € 3 000 € 

Association Culturelle de Louresse 50 € 50 € 50 € 50 € 

Association des Parents d'élèves 1 € 500 € 500 € 0 € 

Défense des Cultures 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1000 € 

ASVR (sport) 1 360 € 1 360 € 1 750 € 1 750 € 

Centre de Soin Doué 260 € 260 € 260 € 260 € 

Transport solidaire 500 € 500 € 500 € 500 € 

Total des subventions 5 941 € 6 440 € 7 090 € 7 800 € 

Centre Socio-Culturel 16 467 € 15 240 €     



 

Après délibération, il est convenu de verser 250 € à l'association de Chasse. L'association des « P'tites 
Cheminées » recevra dans un premier temps 1 800 €, auxquels s'ajouteront 1 200 € sur présentation 
de justificatifs de dépenses liés à ses activités. Concernant la défense des cultures, sa subvention ne lui 
sera attribuée qu'une fois son dossier complété. 

Il est rappelé que la mise à disposition des salles communales est accordée à titre gratuit à l’ensemble 
des associations de la commune. 

Le Club du 3ᵉ Âge occupe l’une des salles communales chaque mardi après-midi pour l’exercice de 
ses activités régulières. 

Par ailleurs, la commune met à disposition un local de stockage partagé, utilisé notamment par : 

• Association les P’tites Cheminées 
• Association Culturelle de Louresse 
• Association des Parents d’élèves 
• Comité des Fêtes  

 

Concernant le Centre Socio-Culturel, le montant de la subvention reste à définir. Cette aide comprend 
une partie fixe ainsi qu'une partie modulable calculée en fonction de l'effectif d'enfants accueillis et des 
activités proposées. Le montant précis sera communiqué prochainement 

Il demande aux élus de voter les subventions pour les associations communales. 

 

Après en avoir délibéré, les membres présents et représentés, le Conseil Municipal : 

1 abstention technique 

11 pour (présents ou représentés) 

• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 

DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.05 Subvention exceptionnelle pour le centre socio culturel 
Finances (05) : Subvention exceptionnelle pour le centre socio culturel 
Présentation de la délibération : Pierre-Yves DOUET 
 
Pour donner suite à la cérémonie des vœux 2026 de Monsieur le Maire durant laquelle les jeunes du 
centre socio-culturel sont venus assurer le service, Monsieur le Maire propose de verser une subvention 
de 300 euros.  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 
• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 
DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.06 Tableau financement subvention renaturation cour école 
Finances (06) : Tableau financement subvention renaturation cour école 
Présentation de la délibération : Pierre-Yves DOUET 
 
Monsieur le Maire demande l’approbation du plan de financement de la renaturation de l’école afin de 
valider la demande de subvention au titre de la DETR et de la DSIL. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 
• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 
DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.07 Convention E-Primo 
Administratif (07) : Convention E-Primo 
Présentation de la délibération : Pierre-Yves DOUET 
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Monsieur le Maire propose l’adhésion à un groupement de commandes pour le déploiement d'un 
Environnement Numérique de Travail (ENT) appelé e-primo dans les écoles de l'académie de Nantes. 

Ce projet vise à offrir un point d'accès numérique unique aux enseignants, élèves, parents et partenaires 
des écoles. Le groupement réunit le rectorat de Nantes, les communes, communautés de communes, 
EPCI et établissements publics signataires, ainsi que les écoles privées sous contrat. 

Le rectorat gère les appels d'offres, signe et notifie le marché. La gouvernance est assurée par un Comité 
de pilotage. 

L'adhésion est de 24 mois renouvelable une fois (48 mois au total). Le retrait n'est pas possible durant les 
24 premiers mois. 

Chaque adhérent finance les comptes d'accès à l'ENT pour les élèves de ses écoles. Le critère prix 
représente 40 % de la note finale des offres, et la qualité fonctionnelle 60 %. 

Monsieur le Maire soumet à la décision du Conseil, la signature de cette convention. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 
DÉLIBÉRATION N˚2026.02.25.08 Convention LAEP (Lieu d’accueil enfants-parents)  
Administratif (08) : Convention LAEP (Lieu d’accueil enfants-parents)  
Présentation de la délibération : Martine LANDRY 
 
Martine LANDRY rappelle que cette convention formalise un accord de prestation de services entre la 
commune de Doué-en-Anjou et trois communes voisines — Tuffalun, Dénezé-sous-Doué et Louresse-
Rochemenier — concernant un Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP). 
 
Ouvert depuis le 19 septembre 2025 au sein de la Maison de la Petite Enfance et de la Famille de Doué-
en-Anjou, ce LAEP a été créé dans le cadre d'une Convention Territoriale Globale signée avec la CAF. 
Les trois autres communes, ne disposant pas d'un tel service sur leur territoire, souhaitent en bénéficier 
via cette convention. 
 
La convention court du 1er septembre 2025 au 31 août 2028 (3 ans), renouvelable par reconduction 
expresse.  
 
Doué-en-Anjou assure l'organisation du service, met à disposition le personnel nécessaire et gère les 
relations avec la CAF de Maine-et-Loire. Les communes participantes contribuent financièrement au 
prorata de leur population, sur la base du reste à charge après déduction des recettes. 
 
Pour l'année 2025, le reste à charge total s'élève à 939,00 €. La commune de Louresse-Rochemenier, 
qui compte 913 habitants sur un total de 14 588 habitants regroupant les quatre communes, représente 
6,26 % de la population globale. Sa contribution au titre de l'année 2025 s'établit donc à 58,78 € 
Un suivi annuel est prévu via une instance réunissant des élus des quatre communes.  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 
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• APPROUVE la délibération présentée 
• AUTORISE le Maire, ou à défaut Didier POITVIN 1er adjoint, à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision.  
 
 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
À l’issue du conseil municipal, Monsieur le Maire, présente, avec Didier POITVIN (adjoint aux finances), le 
rapport d’orientation budgétaire 2020-2026 (ci-joint).  
 
Les principaux points abordés sont les suivants : 
 

- Coût de la résidence de l’Obier   
- La population 
- Graphiques de l’évolution des dépenses 
- Le tableau de bilan de dépenses  
- Les dépenses de fonctionnement 
- Les dépenses contraintes  
- Les subventions acquises 
- Les chiffres clé de la consommation énergétique 
- Le tableau des subventions en cours 
 

Heure de fin de conseil : 20h47 
Prochain conseil : mercredi 4 mars 2026 à 19h30 Salle de l’Obier 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 



2017 39 311,86 €

2018 78 292,12 €

2019 393 084,70 €

2020 857 794,66 €

2021 1 314 519,85 €

2022 230 174,18 €

2023 62 000,96 €

2024 20 777,73 €

Total: 2 995 956,06 €

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE

L'année 2026 débute sous le signe de l'incertitude. Entre instabilité géopolitique
persistante et ralentissement de la croissance mondiale (estimée à 3,1 %), l'économie
navigue en eaux troubles. En Europe, le retour à une discipline budgétaire stricte
coïncide avec une inflation résiduelle qui maintient des taux élevés. La France,
particulièrement exposée avec une croissance atone de 0,9 % et un déficit public
préoccupant de 5,4 % du PIB, fait face à une nécessité impérieuse de réformes
structurelles pour stabiliser sa dette.

LA RÉSIDENCE DE L’OBIER

Initié en 2016 avec l'appui du CAUE, le projet
d'habitat groupé pour seniors au lotissement des
Charmilles a été finalisé en 2024. 
Le financement a été assuré par un emprunt de 1,2
million d'euros (sur 20 ans), la vente de terrains pour
197 700 € et une subvention régionale de 50 000 €.
Depuis 2020, la municipalité n’a pas validé
d’augmentation, mais a cherché des économies
(exemple : barbecue à 10496.20€ HT, garage
34669,06€ HT).  
Au total, pour un coût net de 2 748 256 €, la
commune s'est dotée de neuf logements adaptés
et d'une salle municipale supplémentaire.
Aucune FCTVA sur cette opération. 
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Population 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 2022

Population 602 583 593 579 613 773 821 844 895

Ancienneté
d'emménagement Nombre de ménages

Part des ménages en
%

Population des
ménages

Ensemble 370 100 895

Depuis moins de 2 ans 30 8.1 60

De 2 à 4 ans 71 19.3 157

De 5 à 9 ans 57 15.5 162

10 ans ou plus 211 57.1 516

Âge Hommes % Femmes %

Ensemble 463 100 432 100

0 à 14 ans 119 25.6 89 20.7

15 à 29 ans 64 13.8 54 12.5

30 à 44 ans 103 22.3 96 22.3

45 à 59 ans 93 20.0 86 19.9

60 à 74 ans 54 11.8 59 13.7

75 à 89 ans 27 5.9 42 9.8

90 ans ou plus 3 0.6 5 1.1

LA POPULATION 
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EVOLUTION DES DÉPENSES
Dépenses de fonctionnement
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EVOLUTION DES RECETTES
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Charges à caractère général (Chapitre
011) : C'est le point de vigilance
majeur du mandat. L'inflation
énergétique de 2022-2023 a été
absorbée grâce à des économies de
gestion. 
Les dépenses sont passées de 647
891 € en 2023 à une prévision
optimisée de 707 496 € pour 2025.
Frais de personnel (Chapitre 012) : Ils
représentent le principal poste de
dépense. 
Le ratio "Frais de personnel / Recettes
de fonctionnement" reste stable,
garantissant que la structure
administrative de la commune
n'obère pas sa capacité
d'investissement.

Le cycle de l'investissement : Après
une phase d'études en début de
mandat (2020-2021), la commune est
entrée dans une phase de réalisation
active.
Focus 2024-2025 : L'année 2025
marque le sommet de l'effort
d'équipement avec 471 272 € de
dépenses d'investissement prévues.
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DÉPENSES DE
FONCTIONNEMENT - DÉTAILS
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LES DÉPENSES “CONTRAINTES”
Sans le SIVS, Centre Socioculturel et les Subventions aux

associations.
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LES SUBVENTIONS ACQUISES

LE COÛT DE LA CANTINE
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CHIFFRES CLÉS CONSOMMATION

Si toujours 31062 kWh en 2025, alors 13667€.
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Projet Organisme Montant subvention Avancement Montant versé Montant restant Statut/Action
Projet voie vélo DSIL 40000,00 30% 12000,00 RelanceMr Prigent et Mme Boutin 9/12

70% 28000,00 RelanceMr Prigent et Mme Boutin 9/12
Fond vert 8487,39 100% 8487,39 0,00 Versée (T305/2025)
Département 47256,00 30% 15676,8 Versée (T136/2025)

70% 31579,2 Versée (T307/2025) *1
Rénovation énergétique école Fond vert (Région) 147294,15 30% 44 188,25 Versée (T142/2025)

70% 103105,91 ok mail 9/01Mme Boutin
Agglo 7621,46 7621,46 À verser (après récup autres subv)
SIEML 62598,00 100% 62598,00 ok mail 13/11Mr Grolleau

Cours de l'école Département 7926,00 7926,00 Attente début travaux
Agence de l'eau 30318,40 7 579,60 22738,80 Versée (T132/2025)

Avance Minimum 70%des dépenses réglées
Solde

DETR 53766,00 53766,00 Attente acceptation subventions (refus 2025)
Parking Rochemenier Département 25466,00 50% 25466,00 A. Salviac mail 07/01 relance subvdépart 4/2

Fond vert/Agence de l'eau 63513,00 30% 15878,25 47634,75 (T349/2024)
Avance Emmanuelle Champs mail 15/01 et 4/2
Solde

DSIL/DETR 90000,00 30% 90000,00 Émilie Charron et Vanessa Blain mail 15/01
Acomptes
Solde

Cuisine Centrale Agglo 46550,00 23500,00 23050,00 Boisde Sandrine Élodie Boucher mail 9/01
TOTAL 630 796,40 € 146889,49 483906,92
*1 52256€ -5000 compteur vélo
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